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RAPPORT DE CONSULTATION  

AÉRODROME DE LA MRC DU ROCHER-PERCÉ 
 

La MRC du Rocher-Percé présente ce rapport à la suite de la consultation menée dans le cadre du 

projet d’allongement et de réfection de la piste de son aérodrome, tel qu’exigé par le Règlement 

de l’aviation canadien. 

Description des travaux 
 

Au printemps 2018, la MRC du Rocher-Percé a entrepris l’analyse de faisabilité d’effectuer 
l’allongement de la piste de son aérodrome de 1000 pieds. L’analyse incluait aussi la réfection de 
la piste existante (3998 pieds). Ainsi les travaux apporteraient la longueur de la piste à 5000 pieds. 
De plus, des travaux de dégagement aéroportuaires sont étudiés pour permettre une 
catégorisation éventuelle de l’aérodrome, soit à la catégorie IIIA. 

Après analyses et ajustements, le total des coûts des travaux civils et électriques sont estimés à 
9,232 millions de dollars avant les taxes. Les études d’avant-projet, les plans et devis et la 
surveillance de chantier sont estimés à 824 000 dollars avant les taxes.  

À la suite d’un appel de projets du gouvernement du Québec, la MRC du Rocher-Percé obtient un 
financement de 8,328 millions de dollars (voir en annexe).  

Des travaux supplémentaires s’ajoutent au projet, soit l’installation de nouvelles aides à la 
navigation et d’une clôture ceinturant le site de l’aérodrome. Le tout est évalué à 855 000 dollars. 
Au total, le projet global est donc estimé à 10,9 millions de dollars. 

L’objectif premier de ce projet est d’assurer à long terme la santé et la sécurité populationnelles 
de Rocher-Percé. En ce sens, le gouvernement du Québec et la MRC du Rocher-Percé pourront 
assurer la continuité des évacuations aéromédicales et des vols sanitaires programmés provenant 
de l’Hôpital de Chandler situé à 10 kilomètres de l’aéroport. 

De plus, comme l’indique la présidente-directrice générale du CISSS de la Gaspésie, Mme Chantal 
Duguay, dans sa correspondance du 19 avril 2018, « lors d’impossibilité pour les avions d’atterrir 
à Pabos, il faut transporter les usagers jusqu’à Bonaventure ou Gaspé, donc une distance 
approximative (aller seulement) de 96 kilomètres pour Bonaventure et de 112 kilomètres pour 
Gaspé, alors qu’actuellement il faut compter seulement une dizaine de kilomètres pour se rendre 
à l’Aéroport du Rocher-Percé. Il est à noter que la très grande majorité des transferts d’usagers 
par avion implique un transport par ambulance. Ainsi, la distance à parcourir étant plus grande, 
le transport ambulancier est plus dispendieux. À bord de l’ambulance, la présence d’une escorte, 
le plus souvent une infirmière mais parfois un préposé aux bénéficiaires, une infirmière auxiliaire 
ou une inhalothérapeute est requise ; selon la condition clinique, un médecin peut également les 
accompagner. En 2016-2017, 381 déplacements par avions-ambulances soit plus de 1 par jour par 
année, ont été effectués par les usagers de l’Hôpital de Chandler. Pour l’année financière en cours, 
nous en sommes déjà à 261 transports par avion (données compilées jusqu’au 30 janvier 2018). » 

L’importance d’avoir une piste améliorée pour les années à venir est donc capitale pour les 
citoyens de la MRC (voir en annexe). 
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Détails 
 

a) Un allongement de la piste de 1000 pieds du côté Est de celle existante : 

▪ Déboisement et défrichage de l’aire de dégagement 

▪ Déblais latéraux et en bout de piste afin de respecter le dégagement aéroportuaire et les 

surfaces de limitation des obstacles 

▪ Mise en place d’une fondation granulaire et de pierre concassée 

▪ Installation d’un réseau de conduits souterrains enfoui le long de la piste pour la partie 

électrique 

▪ Pavage 

▪ Terrassement et engazonnement 

▪ Prolongement de la clôture périmétrique 

 

b) Une réfection de la piste existante, de la voie de circulation existante et de l’aire de trafic 

existant : 

▪ Enlèvement et disposition de revêtement bitumineux 

▪ Excavation d’une partie de la fondation existante et mise en forme de la nouvelle 

fondation 

▪ Pavage 

▪ Terrassement et engazonnement 

 

c) Installation de nouveaux systèmes d’aide à la navigation et sécurité aéroportuaire : 

▪ Station météo 

▪ Clôture 
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Consultation des parties intéressées 
 

La MRC a donc avisé les parties intéressées au projet, tel que demandé par le Règlement de 

l’aviation canadien : 

• Le ministre des Transports du Canada 

• NAV Canada 

• Les résidents habitant dans un rayon de 4 kilomètres des lieux prévu pour les travaux 

• La ville de Grande-Rivière (localisation de l’aérodrome du Rocher-Percé, CTG3) 

• La ville de Gaspé (Aéroport Michel-Pouliot, YGP) 

La MRC du Rocher-Percé a fait parvenir une lettre par courrier à Transports Canada et NAV Canada 

(voir annexe). La MRC a aussi fait parvenir une lettre aux parties prenantes que sont la ville de 

Grande-Rivière (lieu des travaux) et la ville de Gaspé (aéroport). Ils ont été invités à transmettre 

leurs observations et objections concernant le projet. 

De plus, la MRC a fait parvenir aux résidents habitant dans un rayon de 4 kilomètres des lieux 

prévus pour les travaux, un avis postal (voir annexe). 1546 résidences ont reçu l’avis via Postes 

Canada (voir annexe). Toutes les parties intéressées pouvaient transmettre leurs observations et 

objections par écrit, par courriel ou par téléphone du 1er octobre 2019 au 15 novembre 2019.  

Aussi, la MRC a installé une affiche avec les informations nécessaires sur le site de l’aérodrome, 

du côté du stationnement pour les véhicules, accessible par la voie publique (voir annexe). 

Résumé de la consultation 
 

Pendant la période de consultation, soit du 1er octobre 2019 au 15 novembre 2019, la MRC du 

Rocher-Percé a reçu 2 courriels de citoyens qui se sont exprimés concernant le projet 

d’allongement et de réfection de la piste de son aérodrome. Les villes de Gaspé et de Grande-

Rivière ont aussi répondu à la MRC, les deux n’ayant aucune objection au projet (voir annexe). La 

MRC du Rocher-Percé a fait parvenir une lettre par courrier à NAV Canada (voir annexe A). La 

lettre de non-objection de la part du fournisseur de services de navigation aérienne est aussi en 

annexe. 

Enjeux exprimés 

 
Dans le cadre du présent rapport, la MRC du Rocher-Percé a regroupé les commentaires et 

questionnements des citoyens à l’égard du projet de prolongement et de réfection de la piste de 

l’aérodrome du Rocher-Percé. Pour chaque enjeu, la MRC apporte des réponses aux 

préoccupations des citoyens et propose des mesures qui pourront être prises le cas échéant.  

Désagréments sonores et bruit solidien 
La MRC a été questionnée à savoir si des désagréments sonores ou vibrations découleront du 

projet et si des changements seront occasionnés tant qu’à la trajectoire de décollage et 

d’atterrissage des avions.  
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Les travaux d’agrandissement et de réfection ne prévoient pas de changement dans les types 

d’aéronefs qui visiteront CTG3. De plus, la configuration de la piste ne sera pas modifiée. Les 

trajectoires de vol ne devraient donc pas être modifiés. Dans ce contexte, et considérant le fait 

qu’elle n’a jamais reçu de plainte pour des nuisances sonores lié à ses opérations aéroportuaires, 

la MRC n’a pas jugé opportun l’évaluation des impacts du bruit lié aux activités de l’aérodrome du 

Rocher-Percé. 

Dans le cas où le projet aurait amené un changement dans les types d’aéronefs visitant CTG3, que 

la configuration de la piste aurait été changé, et que les trajectoires auraient été modifiées, la 

MRC du Rocher-Percé aurait, sans hésitation, commandé une étude d’impact à une firme 

spécialisée pour établir la projection de bruit perçu et analyser le spectre vibratoire émis par les 

aéronefs. 

Quant à la réglementation municipale, il est à noter que les opérations aéroportuaires sont de 

compétences fédérales. La règlementation municipale sur les nuisances sonores n’est donc pas 

légalement applicable. 

 

Sécurité 
Un citoyen a questionné la MRC à savoir si leur sécurité était prise en considération. 

Le projet d’agrandissement et de réfection est réalisé pour continuer de permettre aux avions-

ambulances du gouvernement du Québec de desservir notre MRC le plus efficacement possible 

et offrir une installation sécuritaire à la clientèle pilotes et passagers, mais aussi pour les résidents 

en périphérie. 

En fait, l’agrandissement de la piste et sa mise à niveau vers une catégorie supérieure (IIIA) et 

l’ajout d’instruments d’aide à la navigation augmenteront de beaucoup la sécurité des pilotes, des 

passagers et des résidents à proximité de l’aéroport. Les travaux de prolongement de la piste 

offriront aussi une plus grande surface d’atterrissage et de décollage pour les pilotes de petits 

appareils utilisés particulièrement pour des vols de plaisance. 

Les travaux d’agrandissement et de réfection ne prévoient pas de changements dans les types 

d’aéronefs qui visiteront l’aéroport de notre MRC. Aussi, la configuration de la piste ne sera pas 

modifiée. Les trajectoires de vol ne devraient donc pas être modifiées. 

Aire ou habitat naturels protégés se trouvant dans un rayon de 4 000 m du lieu 

prévu pour les travaux 
 

Il est demandé de fournir l’information constituant la consultation de l’autorité responsable d’une 
aire ou habitat naturels protégés se trouvant dans un rayon de 4 000 m du lieu prévu pour les 
travaux (conformément au RAC 307.01, la définition d’aire protégée s’applique à une aire ou 
habitat naturels protégés sous le régime d’une loi fédérale.). Cependant, aucune aire ou habitat 
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naturel protégée sous le régime d’une loi fédérale ne semble se trouver dans un rayon de 4 000 
mètres du lieu prévu pour les travaux. Ainsi, aucune consultation n’a été effectuée. Vous 
trouverez ci-bas les justifications nécessaires.  
 

Règlement de l’aviation canadien 

https://lois-laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-96-433/index.html 

307.01 Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente sous-partie. 

aire protégée : Aire ou habitat naturels protégés sous le régime d’une loi fédérale. (protected 
area) 
 
307.04 (1) Pour l’application de la présente sous-partie, les parties intéressées sont les 
suivantes : 
o a) dans le cas où une zone bâtie d’une ville ou d’un village se trouve dans un rayon de 

4 000 m du lieu prévu pour les travaux d’aérodrome : 
▪ (i) le ministre, 
▪ (ii) les fournisseurs de services de la navigation aérienne, 
▪ (iii) l’exploitant d’un aérodrome certifié ou enregistré se trouvant dans un rayon de 

30 milles marins du lieu prévu pour les travaux, 
▪ (iv) l’autorité responsable d’une aire protégée se trouvant dans le rayon de 4 000 m 

du lieu prévu pour les travaux, 

 

Aires protégées relevant du gouvernement fédéral 

http://www.environnement.gouv.qc.ca/biodiversite/aires_protegees/registre/ 

Les aires protégées relevant du gouvernement fédéral inscrites au Registre des aires protégées 
sont les parcs nationaux du Canada, les réserves de parc national du Canada, les refuges d’oiseaux 
migrateurs, les réserves nationales de faune, les parcs de la Commission de la capitale nationale 
(Canada), ainsi que le parc marin du Saguenay–Saint-Laurent (géré conjointement par la Sépaq et 
par Parcs Canada).  

Parcs nationaux du Canada 

https://www.pc.gc.ca/fr/pn-np/cnpn-
cnnp/~/media/DC76A4476A0741BD8CC504C4DF1F7638.ashx 

Aucun parc national n’est situé dans le rayon de 4 000 m du lieu prévu pour les travaux. Le parc 
national de Forillon est celui situé le plus près, et ce, dans un rayon de 50 kilomètres du lieu prévu 
des travaux. 

 

Réserves de parc national 

https://www.pc.gc.ca/fr/pn-np/cnpn-
cnnp/~/media/DC76A4476A0741BD8CC504C4DF1F7638.ashx 

Aucune réserve de parc national n’est située dans le rayon de 4 000 m du lieu prévu pour les 
travaux.  

 

https://lois-laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-96-433/index.html
http://www.environnement.gouv.qc.ca/biodiversite/aires_protegees/registre/
https://www.pc.gc.ca/fr/pn-np/cnpn-cnnp/~/media/DC76A4476A0741BD8CC504C4DF1F7638.ashx
https://www.pc.gc.ca/fr/pn-np/cnpn-cnnp/~/media/DC76A4476A0741BD8CC504C4DF1F7638.ashx
https://www.pc.gc.ca/fr/pn-np/cnpn-cnnp/~/media/DC76A4476A0741BD8CC504C4DF1F7638.ashx
https://www.pc.gc.ca/fr/pn-np/cnpn-cnnp/~/media/DC76A4476A0741BD8CC504C4DF1F7638.ashx
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Refuge d’oiseaux migrateurs 
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/refuges-oiseaux-
migrateurs/ensemble.html#_ROM_QC 

Aucun refuge d’oiseaux migrateurs n’est situé dans le rayon de 4 000 m du lieu prévu pour les 
travaux. Le Refuge d’oiseaux de l’Île-Bonaventure-et-du-Rocher-Percé est celui situé le plus près, 
et ce, dans un rayon de 25 kilomètres du lieu prévu des travaux. 

 

Réserves nationales de faune 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/reserves-
nationales-faune/existantes.html#_RNF_QC 

Aucune réserve nationale de faune n’est située dans le rayon de 4 000 m du lieu prévu pour les 
travaux. 

 
Parcs de la Commission de la capitale nationale (Canada) 

http://ccn-ncc.gc.ca/ 

Aucun parc de Commission de la capitale nationale (Canada) n’est situé dans le rayon de 4 000 m 
du lieu prévu pour les travaux. 

 

Parc marin du Saguenay-Saint-Laurent 

https://www.pc.gc.ca/fr/amnc-nmca/qc/saguenay 

Le parc marin du Saguenay-Saint-Laurent n’est pas situé dans le rayon de 4 000 m du lieu prévu 
pour les travaux. 

 

Disponibilité du rapport 
 

La MRC du Rocher-Percé publiera le rapport de consultation, une fois acceptée par Transports 

Canada, sur son site web pour une période de 5 ans afin qu’il soit disponible pour les parties 

intéressées. 

Site web de la MRC : www.mrcrocherperce.qc.ca 

 

 

 

 

 

 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/refuges-oiseaux-migrateurs/ensemble.html#_ROM_QC
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/refuges-oiseaux-migrateurs/ensemble.html#_ROM_QC
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/reserves-nationales-faune/existantes.html#_RNF_QC
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/reserves-nationales-faune/existantes.html#_RNF_QC
http://ccn-ncc.gc.ca/
https://www.pc.gc.ca/fr/amnc-nmca/qc/saguenay
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Annexe B – Lettre du CISSS de la Gaspésie 
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Annexe C – Lettre du ministère des Transports du Québec 
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